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Résolution du Parlement européen sur la ratification du traité sur le commerce des 
armes (TCA)
(2013/2955(RSP))

Le Parlement européen,

– vu le traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale des 
Nations unies le 2 avril 2013,

– vu la décision 2010/336/PESC du Conseil du 14 juin 2010 et les décisions antérieures du 
Conseil concernant les activités de l'Union européenne en faveur du traité sur le commerce 
des armes1,

– vu la position commune 2008/944/PESC de l'Union européenne définissant des règles 
communes régissant le contrôle des exportations de technologie et d'équipements 
militaires2,

– vu ses résolutions de juin 20073 et de juin 2012,

– vu l'article 34 du traité de Lisbonne,

– vu l'article 110, paragraphe 2, de son règlement,

Considérations d'ordre général

1. se félicite de la conclusion, sous l'égide des Nations unies, d'un traité juridiquement 
contraignant sur le commerce international des armes classiques, qui est le fruit de 
sept longues années de négociations; rappelle que ce traité vise à prévenir et à éliminer le 
commerce illicite d'armes et à prévenir le détournement d'armes, ainsi qu'à instituer un 
régime transparent de transferts licites; constate que le traité marque une avancée 
déterminante sur la voie d'une responsabilisation et d'une transparence accrues en matière 
de transferts d'armes;

2. souligne que le régime institué par le traité ne produira d'effets à long terme que 
moyennant la participation du plus grand nombre de pays possible, et notamment de tous 
les acteurs de premier plan du commerce international des armes; se félicite de ce que la 
majorité des États membres des Nations unies ont déjà signé le traité et exhorte les autres 
à faire de même;

3. reconnaît l'importance du secteur des armes pour la croissance et l'innovation, en plus de 
son rôle fondamental de pourvoyeur de capacités cruciales; rappelle que les États peuvent 
légitimement prétendre à l'acquisition d'armes classiques et à l'exercice de leur droit de se 
défendre et de produire, d'exporter, d'importer et de transférer des armes classiques;

                                               
1 JO L 152 du 18.6.2010, p. 14 à 20.
2 JO L 335 du 13.12.2008, p. 99 à 103.
3 Textes adoptés, P6_TA(2007)0282.



RE\1009673FR.doc 3/5 PE523.071v01-00

FR

4. insiste en même temps sur le fait que les transferts d'armes illicites ou non réglementés 
peuvent être à l'origine de souffrance humaine, alimenter des conflits armés et être source 
d'instabilité, de terrorisme et de corruption, lesquels entraînent dans leur sillage la 
détérioration du développement socio-économique et des atteintes à l'état de droit, aux 
droits de l'homme et au droit humanitaire international;

Champ d'application

5. juge regrettable que le traité n'introduise pas de définition commune et précise des armes 
classiques; se félicite toutefois du caractère non restrictif des catégories utilisées pour les 
différents types d'armes concernés; est particulièrement satisfait de la prise en compte des 
armes de petit calibre, des armes légères, des munitions et des pièces et composants; invite 
les États parties à interpréter chaque catégorie dans son sens le plus général dans leur 
législation nationale;

6. se dit aussi préoccupé par le fait que le traité ne porte pas sur tous les aspects du 
commerce des armes, tels que les cadeaux, les prêts, les baux, les transferts de 
technologies ou toute autre forme de transfert, contrairement à ce qu'il avait expressément 
demandé dans sa résolution de 2012, et invite les États parties à combler cette lacune dans 
leur régime applicable aux transferts d'armes;

7. se félicite des dispositions visant à prévenir le détournement d'armes; constate toutefois la 
grande latitude laissée aux États parties pour déterminer le degré de risque de tels 
détournements; juge regrettable que les munitions et les pièces et composants ne fassent 
pas l'objet des dispositions concernées, et demande instamment aux États parties d'y 
remédier dans leur législation nationale;

Normes et critères internationaux

8. insiste sur la valeur hautement symbolique et juridique de l'obligation imposée par le traité 
aux États parties de mettre en place un régime national de contrôle des transferts d'armes 
(exportation, importation, transit, transbordement et courtage);

9. se félicite, notamment, de l'interdiction de tout transfert dès lors que l'État sait, au moment 
de l'autorisation, que les armes serviraient à commettre un génocide, des crimes contre 
l'humanité ou des crimes de guerre;

10. se félicite de l'introduction de "critères" sur le modèle de la position commune de l'Union 
européenne de 2008, qui définit des règles communes régissant le contrôle des 
exportations de technologie et d'équipements militaires; se réjouit de l'interdiction du 
transfert d'armes dès lors que les États parties jugent qu'il existe un "risque prépondérant" 
que les armes portent atteinte à la paix et à la sécurité ou servent à commettre 1) des actes 
contraires au droit humanitaire, 2) des actes contraires aux droits de l'homme, 3) des actes 
relevant de la criminalité organisée ou 4) des actes de terrorisme; constate toutefois que 
l'absence de définition précise de la notion de "risque prépondérant" laisse une grande 
marge d'interprétation aux États parties; appelle donc de ses vœux de plus strictes 
orientations juridiquement contraignantes en la matière;

Mise en application et établissement de rapports
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11. insiste sur l'importance d'une mise en application effective et crédible du traité et sur la 
définition précise des responsabilités des États parties; observe à cet égard qu'une grande 
marge d'interprétation est laissée aux États parties;

12. met en évidence l'obligation des États parties de rendre compte chaque année de leurs 
exportations et importations d'armes classiques; demande avec insistance que ces rapports 
soient systématiquement rendus publics;

13. estime que la transparence absolue passe essentiellement par l'obligation pour les États 
parties de rendre compte aux parlements, aux citoyens et aux organisations de la société 
civile, et appelle de ses vœux l'établissement de mécanismes de transparence de manière à 
ce que leur gouvernement ait à répondre devant eux;

14. se félicite des dispositions prévoyant la coopération et l'assistance internationales et la 
mise en place d'un fonds d'affectation volontaire en faveur des États parties qui ont besoin 
d'aide pour mettre le traité en application;

15. se félicite également de la création d'une conférence des États parties, qui sera convoquée 
à intervalles réguliers afin d'examiner la mise en application du traité;

L’Union européenne et les États membres

16. rappelle que l'Union européenne est la seule union d'États à disposer de son propre cadre 
juridiquement contraignant, unique au monde, lequel permet un meilleur contrôle des 
exportations d'armes;

17. reconnaît la continuité du rôle joué par l'Union européenne et ses États membres en faveur 
de l'élaboration, à l'échelle internationale, de règles communes contraignantes régissant le 
commerce international des armes; se félicite de ce que tous les États membres ont signé 
le traité; invite ceux qui ne l'ont pas encore ratifié à le faire dès que possible;

18. demande instamment aux États membres de faire en sorte de satisfaire aux obligations en 
matière d'établissement de rapports à des fins de transparence et d'exhaustivité qui leur 
incombent en tant que membres de l'Union européenne et membres des Nations unies, et 
de favoriser la transparence et l'échange d'informations et de pratiques exemplaires sur les 
transferts et les détournements d'armes à l'échelle mondiale;

19. invite l'Union européenne et ses États membres à aider les pays tiers ayant besoin 
d'assistance pour se conformer aux obligations que leur impose le traité; les encourage à 
participer au fonds d'affectation volontaire destiné à être mis en place en application du 
traité;

20. met en évidence la disposition permettant la modification du traité, décidée si nécessaire 
en dernier ressort par la majorité des trois quarts des États parties, et encourage l'Union 
européenne et ses États membres à faire usage de cette disposition à l'avenir pour 
renforcer davantage le régime et en combler les lacunes;

21. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, aux parlements 
nationaux des États membres de l'Union européenne, à la vice-présidente de la 
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Commission et haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité, à la Commission, ainsi qu'au secrétaire général des Nations unies.


